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ciRcuLAiRENO   Otry    Du      OOMAima

OBJET :   Revalorisation  du  montant  des  pensions  des  moudjahidine  et  des
ayants  droit de chouhada  et de  moudjahjdine,  des victimes civiles et
des victimes d'engins explosifs ainsi que  leurs ayants droit.

REFER  :  - Loi  n°99-07 du  05 avril 2025 relative au  moudjahid  et au chahid  ;
-Decret  ex6cutif  n°25-80  du   18   Fevrier  2025   modifiant   le  decret

executif n°08-155 du 26 mai 2008 portant revalorisation du  montant
des  pensions des  moudjahidine et des ayants droit de chouhada et
de   moudjahjdine,   des   victimes   civiles   et   des   victimes   d'engins
explosifs ainsi  que leurs ayants droit  ;

-Circulaire  n°05  du  15 juillet 2008,  modifiee  et completee,  relative  a

la  revalorisation  du  montant des  pensions  concedees  au  titre  de  la
guerre de  liberation  nationale.

Le   montant   des   pensions   des   moudjahidine   et   ayants   droit   de

chouhada  et de  moudjahidine,  des  victimes  civiles  et des  victimes  d'engins

explosifs ainsi que leurs ayants droit,  a ete revalorise par les dispositions du

d6cret ex6cutif susvise.

La   presente   circulaire   a    pour   objet   de   preciser   la   valeur   des

augmentations   de   ces   pensions   conform6ment   aux   tableaux   joints   en

annexes.

...I.   .   .
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Les  dispositions  de  la  circulaire  n°05  du  15 juillet  2008,  modifiee  et

compl6t6e,  relative  a  la  revalorisation  du  montant  des  pensions  conc6dees

au titre de la guerre de liberation  nationale sont abrog6es.

Je  vous  demande  de  veiller  a  l'application   des  dispositions  de  la

presente circulaire.

DESTINTAIRES  :

Pour execution  :

-    Monsieur le Tresorier Principal  ;

-    Messieurs les Tresoriers de \/\/ilayas.

Pour information  :

-    Monsieur le  President de la Cour des comptes  ;
-    Monsieur   le   Secr6taire   General   du   Ministere   des   Moudjahidine   et   des

Ayants  Droit  ;
-    Monsieur le Chef de l'lnspection G6n6rale des Finances  ;
-    Monsieur le Directeur General du  Budget ;

-    Mesdames et Messieurs les  Directeurs R6gionaux du Tfesor ;
-    Monsieur I'Agent Comptable Central du Tresor ;

-Monsieur le Tr6sorier central.



Nombre deb6neficiaii.esFils,filleunique Article 25/2garcons684000,00 Article 25/2filles768000,00 Article 24/3100%636000,00 Cat6gorie 1C1675000,00 Categorie 2 Cat6  orie 3 Cats  orie 4 Cats  orie4A
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Cas de deux(02)
342 000,00 426 000,00 318 000,00 337 500,00 360 000,00 396 000,00 576 000,00 576 000,00

Cas de trois(03)
228 000,00 312 000,00 212 000,00 225 000,00 240 000,00 264 000,00 384 000,00 384 000,00

Cas de quatre(04)
171000,00 255 000,00 159 000,00 168 750,00 180 000,00 198 000,00 288 000,00 288 000,00

Cas de cinq(05)
136 000,00 220 800,00 127 200,00 135 000,00 144 000,00 158 400,00 230 400,00 230 400,00

Cas de six(06)
114 000,00 198 000,00 106 000,00 112 500,00 120 000,00 132 000,00 192 000,00 192 000,00

Cas de sept(07)
97 714,29 181714,29 90 857,14 96 428,57 102 857,14 113142,86 164 571,43 1 64 571 ,43

cas de huit(08)
85 500,00 169 500,00 79 500,00 84 375 00 90 000,00 99 000,00 144 000,00 144 000,00
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Tableau n°02 : fixant lee montants mensuels par nature dos pensions         3

1-Lesinvalides:                                                                                                                                                  \?      '
\

Nature de la pension Montant mensuel (DA\ ¥

Grand  invalide  handicaps permanent aveugle ou  ampute de Pension principale                  139 000,Majorationtierce9000,000000
deux  membres  et  plus  ou  parapl6gique,  Ou  ampute  d'un
membre a  moignon  court impossible a appareiller suite a sa

personneAllocation sp6ciale                 2 000,00Total150000,
participation  a  la  fevolution  de  liberation  nationale,  assiste
d'une tierce  personne  en  prenant en  consideration  l'age,  la

qualit6  et  la  duree  de   la  participation   clans   la   guerre  de
liberation nationale (categorie 4 A)

Grand  invalide  handicaps permanent aveugle ou  ampute de Pension princjpale                   102 000,0000
deux  membres  et  plus  ou  paraplegique,  Ou  amput6  d'un

Majoration tierce                     9 000,00personneAllocationspeciale2000,00
membre a moignon court impossible a appareiller suite a sa

participation  a  la  revolution  de  liberation  nationale,  assiste
d'une tierce personne (cat6gorie 4)

Total                                           113 000,

Grand  invalide  handicape  permanent ampute d'un  membre Pension principale                    49 000,000000
appareillage,   ou   pfesentant   une   impotence   fonctionnelle

Majoration tierce                        9 000,0
d'un  ou  de  plusieurs  membres suite a  de graves  blessures

personneAllocation speciale                   2 000,0
survenues   pendant   la   revolution   de   liberation   nationale,
assists d'une tierce personne (categorie 3)

Total                                            60 000'

Grand  invalide handicap6 permanent atteint de blessures ou Pension principale                  42 000,0Allocationsp6ciale2000,0000
de    maladies   graves   durant    la    fevolution   de    liberation
nationale,     dont     les     sequelles     se     sont     aggravees.

(Categorie 2) Total                                          44 000,0

Grand   invalide  handicaps  permanent  dont  I.invalidite  s'est Pension principale                    36 000,Allocationspeciale2000,000000
aggrav6e  par  l'apparition  de  maladies  chronique  apparues
aptes la fevolution de liberation nationale.  (categorie  1)

Total                                           38 000'

Grand   invalide  handicape  permanent  assists  d'une  tierce Pension principale                    36 000,000000

personne    (pour    les    moudjahidine    classes    clans    cette Majoration tierce                        9 000,0
categorie par les dispositions du  d6cret ex6cutifn°01-146 du personne
6 Juin 2001) Allocation speciale                    2 000,0

Total                                           47 000,

Grand  invalide handicape permanent taux d'invalidite 100% 27100,00 11
Grand invalide handicaps permanent taux d'invalidite 95% 25100,00 11
Grand invalide handicap6 permanent taux d'invalidit6 90% 23100,00 11
Grand  invalide handicaps permanent taux d'invalidit6 850/o 21  100,00 I
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Grand  invalide handicap6 taux d'invalidite 80% +97oo,oo |gEEEB` I

lnvalide au taux 75% 16500,00 \  RIG
lnvalide au taux 70% 15600,00   \¢.    E._
lnvalide au taux 65% 4 700,00           `              `-

lnvalide au taux 60% 13 800,00

lnvalide au taux 55% 12 900,00

lnvalide au taux 50% 12 000,00

Invalide au taux 45% 11100,00

lnvalide au taux 40% 10 200,00

lnvalide au taux 35% 9 300,00

lnvalide au taux 30% 8 400,00
lnvalide au taux 25% 7 500,00

lnvalide au taux 20% 6 600,00

lnvalide au taux  150/o 5 700,00

lnvalide au taux 10% 4 800,00

2-Victimes civiles et victimes d.engins explosifs :

Nature de la pension Montant mensuel (DA)
Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidit6  100% 22 000,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 95% 21  100,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite goo/o 20 200,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 85% 19 300,00

Vlctimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidit6 80% 18 400,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidit6 75% 17 500,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 70% 16 600,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 65% 15 700,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 60% 14 800,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 55% 13 900,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 50% 13 000,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 45% 12100,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 40% 11  200,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 35% 10 300,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invaljdit6 30% 9 400,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 25% 8 500,00

Victimes civiles et victimes d'engins explosifs taux d'invalidite 20% 7 600,00
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3- Lee ayants droits : : prr:.

i 9. L±!± E.
Nature de la pension Montantmensuel(D    .

Pension transfere veuve grand invalide handicaps de 69000,00    Y      E?3
categorie 4 A I
Pension transfete veuve grand invalide handicaps de 69 000,00
categorie 4
Pension transfefe veuve grand invalide handicaps de 40 000,00
cat6gorie 3
Pension transfefe veuve grand invalide handicap6 de 33 000,00
categorie 2
Pension transfefe veuve grand invalide handicaps de 29 250,00
cat6gorie 1
Pension transfefe veuve grand invalide assisfe d'une 29 250,00
tierce personne

Pension transfefe veuve grand invalide 26 000,00

Veuve chahid 31  500,00

Pension transfere veuve victime civile 16 500,00

Pension transfefe veuve victime d'engins explosifs 16 500,00

Ascendants chahid 24 000,00

Fille de chahid, c6Iibataire, veuve ou divorcee 11  000,00

Pension veuve de chahid transfefe aux filles du chahid -filles du chahid c6Iibataires, divorcee, ou

celibataires,  divorcee,  ou  veuves,  et aux fils du  chahid veuves : 64 000,00
sans  travail  ou  revenu  conform6ment  aux  dispositions -fils du chahid sans travail ou revenu  :
de l'article 25 paragraphe 2 de la loi 99-07. 57 000,00

Fils  de  chahid  ayant  perdu  leurs  parents  avant  1962 31  000,00
conformement     aux     dispositions     de     l'article     25

paragraphes 4 de la loi 99-07

Fille de chahid  mariee sans travail 9 000,00

Fils de chahid handicap6 28 000,00

Pension   de  fils  de  chahid   handicaps  transfefe  a   la 28 000,00
veuve  conformement  aux  dispositions  de  l'article  25

paragraphes 4 de la loi 99-07

Fils et fille de chahid conformement a l'article 30 de la 52 000,00
loi no99-07

Pension de fils de moudjahid handicap6 reverse a la 25 000,00
veuve conformement a l'article 28 de la loi n°99-07

Fils de moudjahid  handicaps 25 000,00



Pension  de  la  veuve  d'invalide  transfer6  aux  enfants

Veuve grand invalide handicape de categorie
4 A : 96 000,00

Veuve    de    grand     invalide handicap6 de
categorie 4 : 96 000,00

Veuve    de    grand    invalide handicaps de
categorie 3 : 66 000,00

mineurs   et   les   filles   non   mari6es   et   sans   travail
Veuve    de    grand     invalide handicap6 de

conformement a l'article 24 de la loi n°99-07
cat6gorie 2 : 60 000,00

Veuve    de    grand    invalide handicaps de
categorie 1  :  56 250,00

Veuve  de  grand  invalide  assists  d'une  tierce

personne :  56 250,00

Veuve d'invalide :  53 000,00

Ascendants  du  chahid  (pension  pour  chaque  fils  de

24 000,00chahid  ou  fille  chahid),  conformement aux dispositions
de I'article 29 de la  loi n"99-07.

Ascendants des mineurs d6c6d6s durant la revolution

16 000,00de liberation nationale ou a cause d'6venements y
arferents, conform6ment aux dispositions de I 'article
32 de la  loi  n°99- o7

Ascendants de victimes d'engins explosifs 16 000,00

Majoration pour enfant 600,00 (sans changement)

Pension compl6mentaire 30 600 00 -_
/  i ,.-+.._


